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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après que le Conseil national ait donné son accord lors de la session d'hiver 2013, cela a
été au tour du Conseil des Etats de débattre sur l'accord de libre-échange (ALE) entre
la Suisse et la Chine lors de la session de printemps 2014. La CPE-CE avait auparavant
voté en faveur d'un accord bilatéral avec le troisième plus important partenaire
économique de la Suisse par 7 voix et 5 abstentions en mentionnant que cet accord
allait avoir des effets positifs sur l'économie helvétique. Une minorité au sein de la
commission avait proposé le renvoi du projet au Conseil fédéral, demandant la garantie
d’une clause sur le respect des droits de l’homme, comme cela avait été réclamé par la
minorité Sommaruga (ps, GE) lors des débats au Conseil national. Toutefois, cette
proposition a été rejetée par 6 voix contre 2 et 4 abstentions. 
Le 20 mars 2014, le Conseil des Etats a également approuvé l'accord de libre-échange
entre la Suisse et la Chine par 25 voix contre 3 et 11 abstentions. La demande de
Recordon (verts, VD) de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour cause de lacunes
concernant le respect des droits de l'homme n'a pas abouti. La majorité a également
repoussé la proposition Levrat (ps, FR), demandant le renvoi du projet à la CPE-CE.
Christian Levrat avait émis des doutes envers la compatibilité de cet accord et la
votation du 9 février sur l'immigration de masse. 
Le Conseil des Etats a voté à l'instar du National contre la soumission au référendum
facultatif. C'est donc ainsi que l’accord bilatéral de libre-échange entre la Suisse et la
Chine est entré en vigueur le 1 juillet 2014. En ce qui concerne les impacts positifs sur
l'économie suisse, il est encore trop tôt pour se prononcer. Mais un fort intérêt de la
part des PME a pu être observé, comme le dit Christian Etter, négociateur en chef du
SECO. En effet, cet accord leur permet de faire des économies sur les droits de douane
et les place dans une position avantageuse face à la concurrence internationale. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.03.2014
CAROLINE HULLIGER

1) BO CE 2014, p. 348-362; LeTemps_20141218_ALE.pdf; Message ALE_20150903.pdf; Recueil officiel du droit fédéral; NZZ,
TA, 2.7.14; LZ, 12.11.14
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